
VILLE DE PONT-DE-CLAIX
CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE

SERVICE : ADMINISTRATION GÉNÉRALE

C.Rendu adopté par le C.A. Du 29 Mars 2012

N.R. : CCAS/MRC/CPTRENDU/CONSADMI/CA 20 JANVIER 2012

PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION
DU CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE

DU VENDREDI 20 JANVIER 2012 A 18 H

ETAIENT PRESENTS : M. HAVRE Hervé, Maire-Adjoint chargé de l’Action Sociale, des Personnes Agées, de la 
Santé et du Handicap, Vice-Président du CCAS
Mme GRILLET Corinne, Maire-Adjointe, chargée de l’Education Populaire, Administratrice 
du CCAS
Mmes  ROY  Nathalie,  Conseillère  Municipale  Déléguée  chargée  du  Handicap  et 
BRACHET Sandrine,   Conseillère Municipale Déléguée,  chargée de la Petite  Enfance, 
Administratrices du CCAS
Mme  CHEMERY Delphine, Conseillère Municipale, Administratrice du CCAS
Mmes MILLET Edmonde,  dite  Eddie  PASCAL-MILLET,  VALETTE Odile,  GIORNI  Nelly, 
COSTA Aurore et  LANDE Marie-Catherine,  Administratrices du CCAS
M. HIERLE Robert, Administrateur du CCAS

Administratifs :

Mme DENAT Yveline, Chef du Pôle « Solidarité – Vie de la Cité », Directrice du CCAS
Mme TERENTI Régine, Adjointe à la Directrice du CCAS
Mme CHRETIEN Marie-Reine, Assistante à l’Administration Générale du CCAS – Pôle 
« Solidarité – Vie de la Cité »
 
Administratifs absents excusés :

M. SALAH-SALAH Sofiane, Cabinet du Maire

ETAIENT ABSENTS EXCUSES : M. FERRARI Christophe, Maire, Président du CCAS
M. HISSETTE David, Maire-Adjoint,  chargé de l’Emploi,  de l’Economie et de l’Insertion, 
Administrateur du CCAS
Mmes  ANSELME  Peggy  et  CEREZA  Bernadette,  Conseillères  Municipales, 
Administratrices du CCAS
Mme DEBARD Aimée,  Administratrice du CCAS

ETAIENT ABSENTS(ES)  : Mme JULLIARD Marie-Claire, Administratrice du CCAS

DESTINATAIRES

− Mmes et MM. les Administrateurs du CCAS

Diffusion interne par réseau et messagerie :
− M. Philippe SERRE, Directeur du Cabinet du Maire
− Les Chefs de Pôle
− Les Chefs de Service du CCAS
− Mme Yveline DENAT, Chef du Pôle Solidarité et Vie de la Cité - Directrice du CCAS
− M. Olivier L’HEVEDER, Directeur Général des Services
− Mme Jacqueline EXCOFFFON, Service des Ressources Humaines
− Mme Christine VACHEZ, Adjointe au responsable des Finances ville-ccas
− Mme Cécile CAIRE, Webmaster

__________________
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Ce compte rendu « sommaire » est affiché en vertu des dispositions 
de l'article L2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales. L'affichage fait  courir 
le point de départ du délai de recours contentieux.

Il  permet  de  connaître  l'ensemble  des  délibérations  prises  par  le  Conseil  d'Administration,  le 
Procès-Verbal complet étant mis en ligne sur le site internet ou diffusé après approbation par le 
Conseil d'Administration suivant.

Date de convocation :  12 Janvier 2012  

Nombre d'administrateurs  en exercice :    16

Présent(es) :   11        Votants : 11 

L’an deux mille douze, le Vendredi  20  janvier  à dix huit heures

Le conseil d'administration, étant assemblé en session ordinaire, Salle des mariages de la Ville de 
Pont de Claix, après convocation légale sous la présidence de Monsieur Hervé HAVRE, Maire-Adjoint 
aux solidarités, Vice-Président du CCAS

Présents :  MM.  Hervé  HAVRE,  Maire-Adjoint  aux  solidarités,  Vice-Président  du  CCAS  et  Robert 
HIERLE, Administrateur 
Mmes Corinne GRILLET, Maire-Adjointe chargée de l’éducation populaire, Nathalie ROY, Conseillère 
Municipale Déléguée chargée du Handicap et Sandrine BRACHET, Conseillère Municipale Déléguée à 
la Petite Enfance, Delphine CHEMERY, Conseillère Municipale, Edmonde MILLET, Odile VALETTE, 
Nelly GIORNI, Aurore COSTA et Marie-Catherine LANDE, Administratrices du CCAS

Excusé(e)s ayant donné pouvoir : néant

Excusé(e)s : MM. Christophe FERRARI, Maire, Président du CCAS et David HISSETTE, Maire-Adjoint 
à l'Emploi, l'Economie et l'Insertion, Administrateur du CCAS
Mmes   Peggy  ANSELME  et  Bernadette  CEREZA,  Conseillères  Municipales,  et  Aimée  DEBARD, 
Administratrices du CCAS

Secrétaire de séance :  Madame Yveline DENAT est nommée secrétaire de séance conformément aux 
dispositions des articles L.123-6 à L.123-8 et R.123-16 à 123-26 du Code  de l'Action Sociale et des 
familles.

Administration : Questure CCAS
Réf. : MRC
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ORDRE DU JOUR

1 - PROJETS DE DELIBERATIONS :

Rapporteur N° Objet de la Délibération Vote de la 
Délibération

(*) NPPV : ne prend pas part au vote

Nombre de votants : 11 
M. HAVRE 01_2012 Décision Modificative n° 3/2011 – Budget Principal du 

CCAS
A l'unanimité
11 voix pour

M. HAVRE 02_2012 Décision Modificative n° 5/2011 – Budget annexe de 
l'EHPAD

A l'unanimité
11 voix pour

M. HAVRE - Questions et informations diverses -

2 -  QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES

_____________

OUVERTURE DE LA SEANCE
_____________

M. Hervé HAVRE,  Vice-Président  du Centre  Communal  d’Action  Sociale 
(CCAS), ouvre la séance du Conseil d’Administration à 18 heures et présente les excuses de 
Monsieur le Président du CCAS et de certains membres absents.

M. le Vice-Président fait procéder à la vérification du quorum. Le quorum 
est atteint et la séance débute.

M.  le Vice-Président présentent ses voeux à toutes et à tous. Il espère que 
cette nouvelle année sera riche en échanges.

Il informe les administrateurs que le personnel du CCAS est maintenant 
correctement installé dans le bâtiment Irène Joliot Curie.

Mme Yveline DENAT souligne que la nouvelle adresse du siège du CCAS 
est 27, avenue Antoine Girard et non plus 4, avenue du Maquis de l'Oisans.

M. Hervé  HAVRE  reprend  la  parole  afin  de  revenir  sur  le  départ  des 
équipes médico-sociales du Centre Social Irène Joliot Curie.
En effet,  depuis plus d'un an,  le Conseil  Général  évoque le souhait  de regrouper les équipes 
médico-sociales.

Le Président du CCAS ainsi que M. Hervé HAVRE doivent rencontrer prochainement à ce sujet 
M. José ARIAS.
Le Vice-Président pense qu'il y a bon espoir de garder les équipes médico-sociales sur Pont-de-
Claix.
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1 -  PROJETS DE DELIBERATIONS :

FINANCES
Rapporteur : M. Hervé HAVRE, Vice-Président

DELIBERATION N° 1  (01_2012) : DECISION MODIFICATIVE N° 3-2011 – BUDGET PRINCIPAL 
DU CCAS

La  3ème  décision  modificative  qui  tient  compte  d'une  diminution  de  crédits  aux  chapitre  65 
(subvention complémentaire prévue pour alimenter le budget de l' EHPAD) ne sera pas versée  car 
l'ARS  (Agence  régionale  de  la  santé)  lui  a  alloué  un  complément  de  dotation  et  d'une 
augmentation du chapitre 011 pour permettre de régler à la ville la facturation des repas à domicile 
des mois de novembre et décembre des personnes âgées.

Vu le budget primitif 2011

Vu les décisions modificatives n° 1 et n° 2

Entendu l'exposé présentant la troisième décision modificative pour l'exercice 2011, laquelle se 
résume par chapitre suivant le tableau joint en annexe.

Il est décidé :

Vu l'avis favorable de la commission solidarité du 19 Janvier 2012,

D'approuver pour l'exercice 2011, la Décision Modificative n° 3/2011 telle que ci-après.
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DM 3/2011

Investissement
Dépenses

Chapitre BP+DM1+DM2 Décision Total
Modificative n° 3 Budget

27   AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES 0,00

Total Dépenses 0,00

Recettes
Chapitre BP+DM1+DM2 Décision Total

Modificative n° 3 Budget
001   RESULTAT REPORTE D'INVESTISSEMENT 0,00
27   AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES 0,00

Total Recettes 0,00

Fonctionnement
Dépenses

Chapitre BP+DM1+DM2 Décision Total
Modificative n° 3 Budget

011   CHARGES A CARACTERE GENERAL
012   CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 0,00
65   AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE
67   CHARGES EXCEPTIONNELLES 0,00

Total Dépenses 0,00

Recettes
Chapitre BP+DM1+DM2 Décision Total

Modificative n° 3 Budget
002   RESULTAT REPORTE DE FONCTIONNEMENT 0,00
013   ATTENUATIONS DE CHARGES 0,00
70   PRODUITS DE SERVICES, DU DOMAINE & VENTES DIVERSES 0,00
74   DOTATIONS, SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS 0,00
77   PRODUITS EXCEPTIONNELS 0,00

Total Recettes 0,00

CCAS Pont de Claix

6 492,35 6 492,35

6 492,35 6 492,35

3 492,35 3 492,35
3 000,00 3 000,00

6 492,35 6 492,35

448 149,00 50 000,00 498 149,00
1 479 765,00 1 479 765,00

170 840,00 -50 000,00 120 840,00
120 300,00 120 300,00

2 219 054,00 2 219 054,00

30 280,25 30 280,25
22 930,00 22 930,00

155 000,00 155 000,00
2 009 843,75 2 009 843,75

1 000,00 1 000,00

2 219 054,00 2 219 054,00



Observations :  néant

Délibération adoptée à l'unanimité

- voix pour : 11
- voix contre : 0
- abstentions : 0
- ne prend pas part au vote 0

DELIBERATION N° 2  (02_2012) : DECISION MODIFICATIVE N° 5/2011 – BUDGET ANNEXE 
DE L'EHPAD

L’ARS (l’Agence Régionale de Santé) a alloué un supplément de dotation globale de soins 2011 
par décision n°2011/4421 pour intégrer le déficit 2010 ( pour 43 875 €) et pour financer le surcoût 
du remplacement du cadre infirmier (pour 10 025 €).

Il est décidé :

Vu l'avis favorable de la commission solidarité du 19 Janvier 2012,

En recettes :

- D’augmenter l’article 7311 (Forfait global de soins) pour un montant de 53 900,06 €.

En dépenses :

- D’augmenter l’article 62113 (personnel médical et paramédical extérieur) pour un montant de 
10 025 €

- De reprendre sur l’exercice 2011 le déficit soin de 2010 pour un montant de 43 875.06 €.

Pour l’équilibre budgétaire et les virements de crédits se référer au tableau joint à la délibération. 

- D'approuver pour l'exercice 2011, la Décision Modificative n° 5/2011 telle que ci-après.
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Observations :  néant

Délibération adoptée à l'unanimité

- voix pour : 11
- voix contre : 0
- abstentions : 0
- ne prend pas part au vote 0
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PROPOSITION DE DECISION MODIFICATIVE N° 5-2011

BUDGET ANNEXE RESIDENCE DE PERSONNES AGEES
SECTION DE FONCTIONNEMENT

NOUVEAUX CREDITS et/ou DIMINUTION DE CREDITS
CHAP ART. LIBELLE ARTICLE  EN DEPENSE EN RECETTE HEBERG DEPEND SOINS

017 7311 Forfait global annuel de soins (art loi APA)
012 62113 Personnel médical et paramédical extérieurs à l'établissement

OO2 Déficit 2010 reporté

TOTAL 0,00 0,00 0,00

VIREMENTS DE CREDITS ENTRE CHAPITRES ET/OU ARTICLES
CHAP ART. LIBELLE ARTICLE  EN DEPENSE EN RECETTE HEBERG DEPEND SOINS

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL SECTION DE FONCTIONNEMENT 0,00 0,00 0,00

SECTION D'INVESTISSEMENT
NOUVEAUX CREDITS et/ou DIMINUTION DE CREDITS

CHAP ART. LIBELLE ARTICLE  EN DEPENSE EN RECETTE 

TOTAL 0,00 0,00

VIREMENTS DE CREDITS ENTRE CHAPITRES et/ou ARTICLES
CHAP ART. LIBELLE ARTICLE  EN DEPENSE EN RECETTE 

TOTAL 0,00 0,00

TOTAL SECTION D'INVESTISSEMENT 0,00 0,00

53 900,06
10 025,00
43 875,06

53 900,06 53 900,06

53 900,06 53 900,06



2 - QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES

Rapporteur : M. Hervé HAVRE, Vice-Président

COMPOSITION DE LA COMPOSITION SECOURS

M. Hervé  HAVRE  rappelle  aux  administrateurs  qu'une  commission 
« secours » a été créée suite à la révision du règlement Intérieur des aides sociales et facultatives 
lors du Conseil d'Administration du CCAS en date du 27 Octobre dernier.
Lors de ce Conseil  d'Administration,  au vu des candidatures exprimées, il  en résultait  que les 
membres désignés étaient :

− Membres élus du Conseil d'Administration   :

      Titulaires
       *  Mme Nathalie ROY
       * Mme Corinne GRILLET

       Suppléante 
       * Mme Delphine CHEMERY

− Membres non élus Administrateurs   :

      Titulaires
       * Mme Edmonde MILLET
       * Mme Nelly  GIORNI

       Suppléant 
       * aucune candidature à ce jour

M. Hervé HAVRE  proposait d'attendre le prochain Conseil d'Administration 
du 1er Décembre 2011 afin de proposer la candidature de suppléant aux deux prochains nouveaux 
administrateurs qui seraient nommés d'ici là.

Lors du Conseil d'Administration du 1er Décembre, après proposition faite 
à Mme LANDE et M. HIERLE, ceux-ci se proposaient de réfléchir et s'engageaient à donner une 
réponse lors d'un prochain Conseil d'Administration.

Ce jour,  la  question  leur  est  à  nouveau posée à  laquelle  ils  répondent  que pour  des raisons 
professionnelles et personnelles il leur est impossible de remplir cette fonction.
M. Hervé HAVRE en appelle aux autres administrateurs.
Aucune candidature ne se manifeste

Il en résulte donc que la composition de cette commission est la suivante :

Les membres désignés sont :

− Membres élus du Conseil d'Administration   :

     Titulaires
     *  Mme Nathalie ROY
   * Mme Corinne GRILLET

      Suppléante 
      * Mme Delphine CHEMERY
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− Membres non élus Administrateurs   :

      Titulaires
       * Mme Edmonde MILLET
       * Mme Nelly  GIORNI

       Suppléant 
       * aucun suppléant à ce jour

                            
E.H.P.A.D.

M. Hervé  HAVRE  informe  les  administrateurs  du   communiqué  de 
Mme Gisèle PEREZ, 1ère Vice-Présidente en charge de la  solidarité  au  Conseil  Général  qui 
indique  que  les  600  nouvelles  places  en  EHPAD  sur  l'Isère programmées  dans  le  shéma 
départemental 2011 – 2015 ne seront pas créées.

L'A.R.S. a, le 16 février 2011, informé les Conseils Généraux de Rhône-
Alpes que seules 360 places seront créées en Rhône Alpes soit 160 en Isère.
Sans crédits de médicalisation, qui financent les postes de médecins coordonnateurs, d'infirmières 
et d'aides soignantes, les E.H.P.A.D. ne peuvent pas ouvrir.

Mme Edmonde MILLET informe les administrateurs qu'une action contre la 
réforme de l'autonomie est prévue à TULLINS le 30 Mars prochain par l'UNRPA.

CALENDRIER DES PROCHAINES REUNIONS DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Le calendrier arrêté pour l'instant est le suivant :

− Jeudi 26 janvier  à 18 h
− Jeudi 29 mars     à 18 h
− Jeudi 10 Mai       à 18 h
− Jeudi 05 Juillet    à 18 h

La séance est levée à 19 Heures.
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Salle du Conseil Municipal en Mairie


